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Réforme de l'administration: 
notre tarif

Il y a peu encore, les collectivités 
publiques qui s'essayaient à la nouvelle 
gestion publique (NGP) -  le «New Pu
blic Management» -  faisaient figure de 
pionnières. Ou alors on les regardait 
avec com passion, pressées qu 'elles 
étaient par leur situation financière ca
tastrophique de recourir à cette der
nière extrémité. Bientôt, celles qui con
tinueront d'ignorer ce vent de réforme 
passeront pour de mauvaises élèves, 
prisonnières d 'un  conservatisme crasse 
et suicidaire.

Ce m ouvem ent de rénovation des 
administrations ne laisse pas d 'inquié 
ter la gauche qui se proclame comba
tive et les syndicats de fonctionnaires. 
Ils y voient un nouvel avatar du néo
libéralisme tr iom phant qui tente ainsi 
d 'inoculer à la sphère publique le virus 
du marché, la concurrence et le goût du 
profit. Dans l 'in tention bien sûr d 'af
faiblir l'Etat et de laisser libre cours à la 
volonté de puissance de l'économie.

Domaine Public, qui a contribué à la 
diffusion des principes de la nouvelle 
gestion publique en Suisse rom ande -  
4300 exem plaires de la b rochure  
«Quand l'esprit d 'entreprise vient à 
l'Etat -  Pour une réforme du service 
public» vendus à ce jour - , fait figure 
aux yeux de certains d'allié objectif des 
fossoyeurs de l'Etat social, au nom  d'une 
pensée à la mode.

Mais voilà, à côté des cantons de 
Zurich, Lucerne et Genève, par exem
ple, les villes de Berne, Zurich et Ge
nève, gouvernées par des majorités de 
gauche, en treprennent elles aussi une 
réforme de leurs administrations, ins
pirée des principes de la NGP. Alors, 
confusion générale des esprits, m arm e
lade idéologique? Plus simplement, re
connaissons là une com m unauté  de 
problèmes et la prise de conscience 
d 'une  nécessaire adaptation de l'agir 
public. Mais une étiquette -  la nouvelle 
gestion publique ou une administra
tion orientée vers l'efficacité -  ne fait 
pas encore un  Etat nouveau.

Il est vrai que ce label a ttrayant -  qui 
ne rêve pas d 'une  administration plus 
dynamique, plus efficace, plus proche 
d 'u n  public qu'elle est censée servir?- 
recouvre des in tentions très diverses. 
Par exemple, les réformes menées à la

hussarde par les conservateurs britan
niques sous cette appellation peuvent 
justifier la méfiance à l'égard de cette 
démarche.

Partout en Suisse, les collectivités qui 
s'avancent sur ce terrain le font à titre 
expérimental. Fermer les yeux sur ces 
tentatives, les dénoncer avant même 
qu'elles n 'a ien t conduit à des résultats 
tangibles, c'est se priver des possibilités 
d 'en  influencer le cours et légitimer 
l'indéfendable: une administration dra
pée dans son organisation hiérarchi
que, vouée au culte du règlement et 
préoccupée d'abord par sa survie.

Pour y voir clair dans cette vague de 
m odernisation et trier le bon grain de 
l'ivraie, quelques critères simples sont 
indispensables. En premier lieu celui 
de la participation des fonctionnaires. 
On dit de la NGP qu'elle est d 'abord 
une révolution des esprits. Or une telle 
révolution ne se décrète pas d 'en  haut, 
elle se construit avec la collaboration 
de tous les acteurs impliqués.

Ensuite, les conditions de travail de 
la fonction publique et, de manière 
générale, des salariés fournissant des 
prestations d 'intérêt public. Pour être 
acceptable, la NGP doit contribuer à 
améliorer ces conditions ( plus d 'au to 
nomie et de responsabilité) et ne pas 
chercher à abaisser le coût des presta
tions en d im inuant les salaires et en 
im posant des cadences de travail in h u 
maines. La NGP ne consiste pas à cou
per aveuglément dans les budgets so
ciaux, mais bien à dégager des priorités 
en faveur des prestations de base et à en 
améliorer la qualité et l'efficience.

L 'autonom ie nouvelle concédée à 
l 'adm inistration ne doit pas conduire 
au développement d 'une  bureaucratie 
disposant d 'un  pouvoir discrétionnaire. 
Au contraire, la NGP implique un con
trôle accru des résultats de l'action ad 
m inistrative par les autorités, pour 
autant que ces dernières s'en donnen t 
les moyens.

Si ces critères trouvent place dans les 
réformes en cours, on peut espérer que 
les débats comptables, qui m onopoli
sent aujourd 'hui la scène publique, lais
seront place à un  vrai débat politique 
sur les missions et les objectifs prioritai
res de l'Etat. JD



RADIOSCOPIE

Quel patois parlez-vous à la 
maison, au travail ?

Les résultats du grand  recensement fédéral de 1990 sont, tardivement; rendus publics après 

dépouillement. C'est l'occasion de retoucher nos portraits helvétiques.

REFERENCE

Profil des Vaudois. Individus 
et ménages au travers du 
recensement fédéral de la 
population 1990. SCRIS, 
août 1995.

Le chapitre consacré aux 
langues parlées a été 
élaboré par Yves Ammann.

Un exemple des richesses 
du dossier : Y a-t-il des 
couples bilingues unissant 
des époux parlant chacun 
une autre langue princi
pale que celle du conjoint? 
Sont homogènes: les 
francophones et les 
minorités moins intégrées.

Degré d'homogénéisa
tion linguistique des 
couples vaudois :

Français : 88,7

Allemand : 48,5

Italien : 61,1

Espagnol : 80,3

Portugais : 87,4

Anglais : 51,6

Yougoslave : 82,1

(ag) 6 873 687 résidents en Suisse on t été 
radiographiés par questionnaire. Pour que le 
résultat soit en tous points concluant, il aurait 
fallu des réglages parfaits, des premières 
épreuves, avant que soit donné le bon à tirer 
du grand questionnem ent. Tel ne semble 
pas avoir été le cas, si l 'on  en juge par le 
questionnaire sur les langues. Il fallait donc 
préciser quelle langue nous parlions habi
tuellement :
•  à la maison avec nos proches;
•  à l'école ou au travail.
Les langues é tan t énumérées dans l'ordre 
suivant: dialecte alémanique, allemand, pa
tois romand, français, dialecte tessinois ou 
italo-grison, italien, rom anche , anglais, 
autres.

Obscurités
La symétrie avec la Suisse allemande confère 
au patois rom and (il n 'y  a jamais eu de pa
tois rom and et il ne subsiste que quelques 
patois valaisans encore parlés) une im por
tance qui ne correspond à rien. Mais quel
ques .étrangers (350) on t affirmé le parler, 
c'est-à-dire s'exprimer comme les habitants 
de la Romandie. D'autres, dans la même 
bonne intention, o n t  déclaré parler le ro
manche, autre appelation, à leurs yeux, de la 
langue de la Romandie!

Moins amusant, et hélas significatif, seul 
l'anglais est expressément nom m é au titre 
des langues étrangères, ce qui est méprisant 
à l'égard des Espagnols, des Portugais, dont 
on connaît le rôle dans la vie nationale, et 
qui sont relégués dans la rubrique «autres». 
Enfin que peut signifier la langue parlée à 
l'école? La langue véhiculaire de l'enseigne
m en t ou les langues enseignées?

Homogénéité linguistique
La Suisse reconnaît plusieurs langues natio 
nales, mais elle ignore le brassage linguisti
que.

Dans tous les cantons, sauf six, la langue 
territoriale est parlée par plus de 80% de la 
population, y compris le can ton  de Berne, 
réputé bilingue! On n 'y  recense que 7,8% de 
francophones. Ce chiffre à lui tout seul éclaire 
le problème du Jura Sud. En revanche, le 
Tessin ne semble pas m enacé  de 
germanisation.

Dans les cantons alémaniques, les m inori

tés linguistiques (moins de 20%) voient l'ita
lien l 'emporter sur le français, en raison de 
l'immigration, mais ces deux langues (dites 
nationales) réunies sont moins parlées que 
l'ensemble des autres langues. Même Bâle- 
Ville, qui est en dessous de la barre des 80% 
(79% de germanophones), don t la sensibilité 
est rhénane, marquée par la France voisine, 
ne recense que 3% de francophones.

Si la langue fut un  des facteurs détermi
nants du choix européen, il serait illusoire 
d 'attendre d 'une  perméabilité linguistique 
un  renversement de situation dans les can
tons alémaniques où, une fois exceptés les 
cantons multilingues (Valais, Fribourg, Gri
sons) seuls se distinguent Vaud et Genève.

Le parler des Vaudois
77% seulement des Vaudois parlent français 
comme langue principale. L'explication est 
simple: c'est un  can ton  de forte immigration 
non  seulement étrangère, mais suisse (6% 
des résidents parlent allemand), enfin, à la 
marge, il participe à l 'internationalisme ge
nevois.

Sous les chiffres vaudois, on  découvrira 
sans peine le reflet d 'une  société à deux vi
tesses, et peut-être aussi l '(inter)dépendance 
du can ton  avec les grands centres économ i
ques suisses alémaniques et internationaux. 
Quelles sont les langues les plus parlées au 
travail, outre le français?

D'abord l'anglais, mais c'est une minorité, 
celle des cadres. Et lorsque deux langues sont 
nécessaires, ce sont l'anglais et l'allemand 
(voire le suisse allemand). Mais ni les Portu
gais, ni les Yougoslaves, et encore moins les 
Turcs, les Albanais, les Arabes ne peuvent 
faire valoir au travail leur bilinguisme. Lan
gues de manoeuvres!

Ecole intégratrice
L'école révèle son formidable pouvoir d 'in 
tégration. Entre 5 et 19 ans, largement plus 
de la moitié des jeunes Italiens et Espagnols 
annoncen t le français comme langue princi
pale. Plus difficilement (4%) les Portugais et 
les Yougoslaves. Cet effort d'assimilation a 
un  coût (classe d'accueil, pédagogie com 
pensatoire), ce que les milieux patronaux 
qui préconisent à la fois une large ouverture 
des frontières et une énergique politique d 'in 
tégration semblent parfois oublier. ■



REPÈRES

Evolution des ressources et 
du pouvoir d'achat des 
personnes âgées dans le 
canton de Vaud, Fabrice 
Ghelfi, 1993, SCRIS 
(Service cantonal de 
recherche et d 'in form a
tions statistiques), 
Lausanne.

LPP

Les laissées-pour-compte 
du 2e pilier
Le revenu des retraités s'est g lobalement amélioré grâce au 2e pilier. Cependant les «poches 

de pauvreté» féminines n 'ont pas disparu, elles vont aller croissant avec la  proportion  

élevée de femmes seules (divorce, veuvage, longévité) et ne doivent rien au hasard.

(vb) Les laissées-pour-compte du 2e pilier ne 
doivent nullem ent leur situation à des acci
dents de parcours, mais à des trajectoires 
féminines (plutôt que la carrière, la famille, 
pour résumer).

Le modèle du retraité suisse idéal est mas
culin, il travaillle à plein temps et cotise 
pendant toute sa vie professionnelle. 94% 
des actifs masculins, en effet, travaillent à 
temps plein, alors que 50% des femmes acti
ves sont employées à temps partiel.

Distinguons parmi celles-ci, celles qui ga
gnent moins de 23 280 francs par an. Elles se 
trouvent en dessous du m ontan t dit de coor
dination, c'est-à-dire qu'elles sont hors LPP. 
Pour ces femmes, pas de cotisation. Sauf en 
cas de prévoyance personnelle, elles ne to u 
chent que l’AVS. Inscrit dans la loi, ce seuil a 
en outre un effet pervers: les employeurs de 
certaines branches on t tout intérêt à frac
tionner les postes afin de payer moins de 
cotisations sociales (quand on  sait de sur
croît que la productivité d 'une  personne à 
temps partiel est plus élevée...).

Régimes variés
Pour une grande partie des autres femmes 
actives travaillant à temps partiel et to u 
chan t un salaire au-dessus de la barre des 
23 280 francs, elles cotiseront certes, mais 
sur une très petite somme. En effet, le régime 
dit m inimum légal LPP (qui concernerait 55% 
des assurés — un  chiffre difficile à clarifier) 
signifie que les cotisations (salariales et pa
tronales) sont calculées sur la somme com 
prise entre 23 280 francs et le salaire touché. 
Ce qui donnera, pour les bas salaires, un 
deuxième pilier très faible, même si la per
sonne cotise durant les années requises (dès 
l'âge de 25 ans).

Précisons que les régimes des caisses de 
pensions é tant variés, certaines caisses, cel
les qui régissent les retraites des fonctionnai
res par exemple, perm ettent au salarié de 
cotiser depuis les premiers francs, même avec 
un  salaire en dessous de 23 280 francs. Les 
femmes don t nous parlons sont peu concer
nées, é tant majoritairement employées dans 
le secteur privé.

Les retraites d 'une bonne moitié des fem
mes actives (qui travaillent à temps partiel) 
seront donc proches du seuil de pauvreté. 
Comme l'on suppose que la plupart d 'entre 
elles sont ou on t été mariées (sinon elles 
travailleraient à plein temps), on peut dire 
avec Jean-Pierre Fragnière que la condition

de retraitée de la plupart des femmes mariées 
dépend de la stabilité du couple. Consé
quence: «Les femmes divorcées vont consti
tuer le stock croissant des poches de pau
vreté féminines», avertit le chercheur. Une 
amélioration toutefois, toute récente, appor
tée avec le libre passage intégral, permet aux 
divorcées retraitées de se voir attribuer une 
partie de l'avoir LPP de l'ex mari, depuis le 
1er janvier 1995. Le jugement de divorce rè
gle cette question. Quant aux veuves (qui 
n 'o n t  pas exercé de profession ou à temps 
partiel), elles restent tributaires de l'état du 
compte prévoyance de leur mari.

Si actuellement une femme ayant arrêté 
son activité professionnelle pour élever ses 
enfants voit le bonus éducatif reconnu grâce 
à la dernière révision de l'AVS, sa propre LPP 
demeure lacunaire. Elle l'est d 'au tan t plus 
que les salaires fém in ins  s tagnen t en 
moyenne 30% en dessous des salaires mas
culins, qu 'une  femme mère de famille peut 
rarement cotiser durant toute sa période de 
femme active, et que les cotisations, propor
tionnelles au salaire, rétrécissent singulière
m ent lorsque l 'on travaille à temps partiel.

Il faut espérer que les critiques faites au 
système actuel seront prises en compte dans 
les travaux liés à la première révision de la 
LPP dont, pour l 'instant, rien n 'a  filtré... ■

Médias
Pour son offensive automnale, l'hebdo
madaire dominical «SonntagsZeitung» a 
augmenté le nombre de ses cahiers. Il y en 
a maintenant huit pour plus de 100 pa
ges: actualités, dossiers, sports, culture, 
économie, argent, tendances, voyages. 
Quel temps reste disponible pour sortir 
ou regarder la télévision ?

Depuis 1868, les Suisses aux Etats-Unis 
ont un journal paraissant à New York. 
Titre actuel: Swiss American Review. Il y a 
des articles en cinq langues, donc y com
pris le romanche. Certains titres sont 
même en latin: «Helvetia Gallica», pour 
des informations sur les cantons romands.

A La Lenk, les jeunes participants à un 
camp sur la fabrication d'un journal ont 
produit une édition intitulée «Habasch»/ 
«Le stylo habile».



ASSURANCE INVALIDITÉ

Un miroir de la crise économique
L'AI, c 'est l'assurance en cas de malheur, et comme le malheur n'arrive qu'aux autres, elle 

se fa it plus discrète que l'AVS, dont elle est la petite sœur. Pourtant, si l'on se penche sur 

les chiffres, on remarque l'augm entation spectaculaire des cas relevant de l'AI, et qui reflète 

clairement l'augm entation du chômage en Suisse.

(cog) Pendant toute la période allant de sa 
création à la fin des années 80, l'AI a œuvré 
comme toute institution sociale, dans le con
texte des «trente glorieuses».

Cette heureuse conjoncture lui a permis 
de doter le pays d'établissements de qualité. 
L'emploi de personnels mieux formés, le di
versification des mesures de réadaptation, 
les performances des moyens auxiliaires ont 
dém ontré  peu à peu que le respect dû aux 
personnes invalides n ’est pas matière à sen
timentalisme mais à actions précises, pen 
sées, professionnelles.

Aujourd'hui, l'AI doit faire face non  seule
m en t à la nouvelle donne économique, qui 
lui impose une réflexion sur ses moyens, 
mais aussi à l'accroissement du nom bre de 
demandes. Cette évolution suit à peu de 
chose près ce que l 'on  connaît des courbes 
du chômage. Ainsi, lorsqu'il y a nécessité 
économique, les prestations de l'AI sont plus

fortement sollicitées. Face à la situation fi
nancière, le Conseil fédéral a proposé en 
1993 déjà que la compétence, refusée jus
qu 'à  m aintenant, de relever le taux des coti
sations à 1,5% du salaire au plus, lui soit 
accordée.

Y a-t-il dérapage?
Comme la nature des prestations et les critè
res de leur octroi n 'o n t  pas été légalement 
modifiés ces dernières années, les organes de 
l'AI n 'o n t  pas eu à être ou plus sévères ou 
plus laxistes qu'auparavant.

Par contre, la fragilité économique peut 
provoquer des manifestations d'insécurité, 
même chez les personnes actives et, bien 
entendu, de l'instabilité chez les plus sensi
bles, avec des atteintes graves à la santé, 
parfois irréversibles. En fait, on peut noter 
chez certains chômeurs en fin de droit le 
développem ent d'angoisses pathologiques

Evolution des dépenses (en mo)

1991 1992 1993 1994

4618,7 5250,6 5987,3 6396

Résultat d'exploitation (en mo) 

1991 1992 1993 1994

+222,7 +11,2 -419,9 -625

La troisième révision
(cog) Si les dépenses globales de l'AI sont 
quatre fois plus importantes que celles de 
l'AVS, la philosophie des deux lois ne diffère 
pas pour l'essentiel: m aintenir dans la vie 
sociale des groupes de personnes pouvant en 
être exclues pour des raisons financières sur
tout, mais aussi à cause de dysfonctions d 'ori

gine socio-économiques.
Les accents portés sur les moyens 

d 'intervention ne sont cependant pas 
les mêmes. Le système de rentes est 
b ien  év idem m ent privilégié dans 
l'AVS, même si d 'im portants  m o n 
tants sont consacrés aux infrastruc
tures destinées aux personnes âgées. 
Les possibilités de réadaptation par 
des mesures scolaires, professionnel

les, thérapeutiques, médicales et sociales sont 
au cœur du dispositif de la loi sur l'assurance 
invalidité.

Dans l'ensemble, la LAI a donné satisfac
tion  depuis ses débuts en 1960, tou t en con
naissant diverses adaptations positives grâce 
aux apports de la jurisprudence du Tribunal 
fédéral des assurances et à trois révisions, 
don t la dernière, entrée en vigueur au 1er 
janvier dernier, bouleverse toute l'organisa
tion interne.

Si les institutions fournissant des presta- 
4 tions directes ne sont pas touchées par cette

nouvelle organisation, il n 'en  va pas de même 
des organes d'exécution de l'AI, no tam m ent 
les offices cantonaux (OAI) nouvellement 
créés, et qui reprennent les tâches des offices 
régionaux, ainsi que les commissions AI, sup
primées. Ce dernier point marque l 'aban
d o n  du  système de milice et la 
professionnalisation de l'organisation.

On peut espérer de cette troisième révision 
qu'elle conduira à une meilleure harm onisa
tion  dans l'application des mesures. Peut- 
être aura-t-elle quelque influence sur l'évo
lution des dépenses.

Le regroupement d 'attributions autrefois 
dispersées va permettre aux OAI une attribu
tion  plus rapide des prestations don t la na 
ture demeure inchangée. Désormais, ils com 
p re n n e n t  des un ités  in terd iscip linaires 
regroupant des spécialistes en matière juridi
que, administrative, d ’orientation scolaire et 
professionnelle ainsi que du placement, avec 
une équipe médicale en appui logistique.

Directement responsables devant l'OFAS 
(l'Office suisse des assurances sociales), ils 
vont pouvoir porter l'accent sur la qualité et 
la proximité du service aux personnes h an 
dicapées: l'accélération des procédures, le 
développement de l'information et de la com
m unication tan t auprès des assurés que des 
partenaires de l'AI (milieux sociaux, médi
caux et économiques), l'aide et les conseils 
aux assurés en difficulté face aux divers ré
seaux sociaux. ■



aux multiples effets physiques et psychiques 
qui, selon l’âge et les circonstances de la vie, 
provoquent des situations d'incapacité pro
fessionnelle.

A ces phénomènes, qui bousculent des vies, 
en général dès la fin de la quarantaine, s'ajou
tent ceux qui touchent les mineurs. On con
naît les gros efforts d 'insertion scolaire, puis 
professionnelle, consentis au nom  de la ph i
losophie de réadaptation de l'Al.

Or, l'ouverture des entreprises aux jeunes 
invalides qui pourraient trouver une place 
active dans la société n'est plus la même 
qu 'en conjoncture normale. Elle échappe aux 
jeunes qui ne sont pas très performants ou 
simplement pas compétitifs, même avec des 
critères peu sévères. Ces difficultés d 'inser
tion provoquent bien évidemment des de
mandes d'entrée dans les réseaux AI dès la 
fin de la scolarisation.

Causalité entre capacité de gain et santé
Ainsi, l'Al a sa part dans la solution des 
problèmes sociaux, sans doute au-delà de ce 
que le législateur a pu imaginer dans des 
périodes de bonne conjoncture, à des m o

ments où des pathologies liées à la 
fragilité économiques entraient peu 
en considération. Mais il faut se 
rappeler que la notion d'invalidité 
est bien une notion économique, 
ainsi que le stipule l’art. 4 LAI: 

«L'invalidité au sens de la pré
sente loi est la d im inution de la 
capacité de gain, présumée perma
nente ou de longue durée qui ré
sulte d 'une  atteinte à la santé phy 
sique ou mentale provenant d 'une 
infirmité congénitale, d 'une  mala
die ou d 'un  accident». L'évolution 
actuelle de l'Al n'est donc pas for
tuite. Elle correspond à ce que l'on 
peut attendre en période de m au 
vaise conjoncture.

Face à des malades en bout de 
course, les réactions des médecins, 
don t l’avis demeure décisif pour 
toute demande, sont intéressantes. 

En effet ces derniers sont amenés à jouer 
entre les diverses possibilités de la palette 
sociale, entre assurance maladie, aide sociale 
et assurance invalidité, alternativement, sub- 
sidiairement ou parallèlement. Sans doute 
parfois en méconnaissant l'ensemble des pos
sibilités légales. Plus souvent, avec le senti
ment, partagé par leurs patients et leur fa
mille, qu'il vaut encore mieux être un rentier 
AI qu 'un  assisté.

Ainsi se pose la question d ’une meilleure 
coordination entre tous les régimes sociaux. 
Un observateur ignorant nos structures aurait 
de la peine à se retrouver dans les multiples 
pièces du patchwork social helvétique. A par
tir de ce constat, on pourrait imaginer tout 
d 'abord des démarches de coordination, en 

Domaine public complém ent de celles visant à l 'harmonisa-
ns 1226 -  21 .9.95 5 tion interne de chaque régime. ■

1è,e annonce de dem ande Al

En chiffre absolu En %

1987 1994 1987-1994
progression

ZH 7331 9976 36%

BE 5646 7741 37%

FR 1566 2093 34%

BS 1539 2176 41%

GR 1344 1877 40%

Tl 2169 2925 35%

VD 3894 7377 89%

VS 1970 2602 32%

NE 1237 1748 41%

GE 2351 4062 73%

JU 735 835 14%

CH 58132 74945 29%

GENÈVE

Le logement toujours 
au centre des conflits
(jci) En matière immobilière, le canton de 
Genève est depuis longtemps le lieu de tous 
les excès. De tous les blocages également, ce 
qui à terme ne peut que nuire aux proprié
taires comme aux locataires.

L'exiguïté du territoire, l’attraction exer
cée par un  marché du travail en constante 
expansion on t provoqué un déséquilibre per
m anent entre l'offre et la demande de loge
ments. Cette pénurie, mais aussi une struc
ture de la propriété favorisant l 'anonym at 
des détenteurs de capitaux immobiliers, on t 
pesé lourdem ent sur le niveau des loyers. 
Avant et plus que les autres régions du pays, 
Genève a connu  les phénom ènes liés à la 
spéculation: ventes et reventes à la chaîne, 
démolitions, changements d'affectation, con- 
gés-ventes.

Peuple de locataires à 85%, les Genevois se 
sont défendus vigoureusement par le biais 
de l’initiative et du référendum. Le canton 
connaît depuis 1962 déjà des restrictions lé
gales aux transformations et aux démolitions 
d ’immeubles d 'habitation. Le dispositif est 
renforcé en 1983, à la suite d 'une  initiative 
socialiste, complété en 1985 au chapitre des 
congés-ventes, précisé en 1989 et augmenté 
en 1992 pour empêcher le maintien de loge
ments vides sans motifs justifiés.

Le légalisme face à la crise
La législation actuellement en vigueur, dans 
le but de «préserver l'habitat et les condi
tions de vie existants» et de protéger les loca
taires et les propriétaires d'appartements, in 
terdit la démolition, la transformation et le 
changem ent d 'affectation des immeubles 
d 'habitation. Les dérogations sont exhausti
vem ent énumérées et assorties de conditions 
strictes quant au genre et au loyer ou au prix, 
ces derniers devant répondre «aux besoins 
prépondérants de la population». Ce que la 
jurisprudence a traduit par un prix de 2400 à 
3225 francs par an la pièce.

Si l'on y ajoute la loi sur les constructions 
et un aménagem ent du territoire qui déli
mite strictement les différentes zones, Ge
nève dispose d ’un  corset législatif finement 
tissé.

La crise dans le secteur de la construction 
et une certaine détente sur le marché im m o
bilier on t changé les données du problème. 
Aujourd'hui, la rénovation d 'u n  parc im m o
bilier en mauvais état viendrait à point pour 
relancer un secteur au bord de l'asphyxie. 
Par ailleurs, la rigueur de la loi a contribué 
au développement d 'u n  double marché, ce
lui des immeubles anciens où les loyers sont 
relativement abordables et celui des loge
m ents neufs mais chers.

•••
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L'INVITE DE DP 
z

Realite et perception
On observe souvent des décalages étonnants entre la ré a l ité -  historique ou économique  -  

et les perceptions prévalant dans le public. Illustrons cela au moyen de trois exemples, dont 

deux sont tirés de l'histoire et dont un concerne l'é ta t actuel de l'économie vaudoise.

Si l'on d it «Munich, Chamberlain, Tchécoslo
vaquie», pratiquement tou t le monde pensera 
to u t de suite «capitu la tion honteuse,

a p p e a s e m e n t ,
RAPPORT EN % DES CONSOMMATIONS D'ELECTRICITE petit pays sacri- 

DU CANTON DE VAUD ET DE LA SUISSE fié pour rien».
Une to u t autre 
in te rp ré ta t io n , 
ou réalité, sem
ble cependant 
émerger de ré
centes recher
ches historiques. 
Le vrai perdant 
de Munich serait 
ainsi H itler, le
quel vou la it sa 
guerre en 1938 
déjà, parce qu'il 
pensait (correc
tem ent) qu 'il 
aurait plus de 
chances de la ga-
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■ Vaud / Suisse

•••
D'où la proposition du Conseil d ’Etat d 'as

souplir quelque peu le dispositif, no tam m ent 
en levant l'interdiction de transformer, pour 
la remplacer par le système de l'autorisation, 
en acceptant sans autre des transformations 
don t l'effet sur les loyers n'excède pas une 
augm entation de 15% et en m odulan t le 
critère des besoins prépondérants de la po 
pulation selon le lieu de situation de l 'im 
meuble et la dimension des pièces et du 
logement notam m ent.

Dès la présentation du projet, l'association 
des locataires (ASLOCA) a annoncé le lance
m ent d 'un  référendum qui obtiendra très 
probablement le soutien de toute la gauche. 
Au vu de l'attitude des Genevois, tradition 
nellem ent favorables aux locataires, ce réfé
rendum  a des chances de succès. Mais on 
peut douter que cela profite à terme aux 
locataires: l 'habitat continuera de se dégra
der, les investisseurs craindront une législa
tion rigide, et les habitants de logements 
neufs assumeront toujours le coût d ’un  m ar
ché scindé en deux. En choisissant d'agir 
d 'abord pour la défense des situations acqui
ses, la gauche néglige les intérêts des n o u 
veaux arrivants sur le marché du logement.

Est-ce trop demander aux forces politiques 
genevoises de trouver une solution de com 
promis favorable à tous les locataires et qui 
redonne vie à un marché immobilier singu
lièrement anémique? ■

gner qu'une ou deux années plus tard. Quant à 
Chamberlain, lequel semble valoir beaucoup 
mieux que sa réputation, il ne se faisait aucune 
illusion sur l'Allemagne nazie et son chef; ce 
qu'il visait entre autres, et ce qu'il ob tin t non 
sans peine à Munich, c'était une période de 
répit, avant une guerre inévitable, pour per
mettre à l'aviation anglaise d'atteindre une 
masse critique adéquate. En d'autres termes, 
s'il n'y avait pas eu accord à Munich, et que la 
bataille d'Angleterre, ou quelque chose d'ana
logue, ait eu lieu en 1938 ou au début de 
1939, la RAF aurait probablement perdu la 
partie -  à chacun d'imaginer la suite.

Fausses vérités
Deuxième exemple: tou t le monde «sait» qu'his
toriquem ent parlant, les pays aujourd'hui dé
veloppés se sont industrialisés à partir du m i
lieu du 18e siècle grâce aux matières premières 
bon marché des pays en développement et, en 
particulier, des colonies d'antan. Or, selon Paul 
Bairoch, le plus connu sans doute des histo
riens économiques suisses, et ami sincère du 
Tiers Monde, cela n'est simplement pas vrai. 
Jusque vers 1950, les pays développés étaient 
en réalité exportateurs nets de matières pre
mières. Car l'industrialisation en Europe et en 
Amérique du Nord s'est faite surtout avec du 
fer et du charbon, matières premières dont ces 
continents étaient abondamment pourvus, mais 
qui, sauf exceptions, faisaient défaut dans les 
pays en développement.

Lorsqu'on s'intéresse à un sujet quelconque, 
dont on ne connaît au départ que ce que tou t 
le monde sait, et qu'on commence à regarder 
les choses de près, à examiner les faits, les 
informations, les chiffres disponibles, l'on s'aper
çoit -  trois fois sur quatre, dans mon expé
rience -  que la réalité est probablement toute 
différente de l'image généralement admise. Un 
dernier exemple est l'état actuel de l'économie 
vaudoise.

Précisons tou t de suite, avant qu'on ne nous 
traite d 'optim iste endormeur, qu 'il y a des pro
blèmes économiques en terre vaudoise. Les 
principaux sont au nombre de quatre:

•  le déficit «structurel» des finances publi
ques, dû aussi bien, dans le cas des finances 
cantonales, à une forte croissance des dépen
ses qu'à un allégement de la fiscalité dans les 
années de prospérité.

•  Un taux de chômage anormalement élevé, 
lequel n'est pas nécessairement lié à une éco
nomie cantonale plus déprimée que la moyenne 
nationale, mais dont il se pourrait, selon divers 
indices, qu'il soit dû en bonne partie à des 
différences de comportement -  toutes choses 
égales, on s'inscrit peut-être plus facilement au



Une initiative paradoxale
(jg) Les Zurichois vont donc voter le 24 sep
tembre sur la séparation de l'Eglise et de 
l'Etat. L'initiative est lancée par une droite 
libérale liée aux radicaux et à l'UDC. Elle 
s'en prend aux coûts élevés, à l'inégalité de 
traitement vis à vis des religions non  sub
ventionnées ainsi qu 'à la nécessité pour les 
personnes morales de payer cette contribu
tion. L'initiative est combattue par les partis 
bourgeois et par la gauche: pour nous, deux 
paradoxes et une crainte.

Premier paradoxe: il ne s’agit pas ici de 
religion, mais de politique et d'argent. Les 
cyniques diront, bien sûr, c’est évident, les 
socialistes défendent le rôle social des égli
ses, une certaine droite exige des économies 
et les modérés veulent m aintenir les choses 
en l'état. Bon, mais tout de même, la foi en 
une entité que certains appellent dieu et 
l 'acceptation d 'un  dogme et d 'une  organisa
tion autour de cette croyance est une affaire 
privée et non publique. On peut débattre de 
la nécessité ou non pour un Etat de soutenir 
une religion, mais cette discussion de fond 
n'est pas à l'ordre du jour à Zurich. Le pro
blème semble purem ent instrumental.

Second paradoxe: selon nos conceptions 
romandes, influence française oblige, l 'an ti
cléricalisme est plutôt l'affaire de la gauche.

Pour nous, Zurich, c'est le m onde à l'envers. 
Faut-il défendre le lien entre les églises et 
l'Etat sous le prétexte que les orientations 
politiques de nombreux ministres du culte 
sont plutôt à gauche semble-t-il au bord de 
la Limmat? Autrement dit, un pasteur est-il 
un  assistant social déguisé et un prêtre un 
psychanalyste d 'un  genre un peu spécial? 
Dans ces fonctions, ils coûtent d'ailleurs pro
bablement moins cher aux budgets publics 
que des travailleurs sociaux. Mais on pour
rait alors imaginer un subventionnement aux 
organisations sociales des églises et non  aux 
institutions elles-mêmes. En période de res
triction budgétaire, l 'ouverture de ce débat 
ne serait pas inutile.

Une crainte enfin: il existe un anticlérica
lisme éclairé et rationnel symbolisé par l’apos
trophe du Don Juan de Molière à son valet 
qui s 'inquiète de son absence de foi: Je crois 
Sgatiarelle, que deux et deux font quatre et qua
tre et quatre font huit. Il existe aussi un  anti
cléricalisme de droite, ode au paganisme, 
refus de la compassion chrétienne, qui ac
compagna quelques pages très funestes de 
l'histoire de notre continent. En trouve-t-on 
quelques traces cachées chez les auteurs de 
l'initiative zurichoise? Amis des bords de la 
Limmat, nous dem andons un décryptage. ■
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chômage en Suisse romande qu'en Suisse alé
manique.

•  La situation dans le secteur de la construc
tion: en 1980, les dépenses de construction 
dans le canton représentaient un peu moins de

7% du total
Revenu cantonal vaudois en % du revenu national suisse suisse puis

elles aug
m e n t è r e n t  
f o r t e m e n t  
jusqu'à a t
teindre plus 
de 9% du to 
tal en 1988, 
pour retom
ber à un peu 
plus de 6% 
en 1993- o n  
a donc une 
belle courbe 
en forme de 
«bulle»

•  Le sec
teur de l'hô 
tellerie: de
1 9 8 5 à

1994, la part vaudoise dans le total suisse des 
nuitées est tombée presque linéairement de 
8,4 à 7,1%.

Mais, il ne s'ensuit pas, contrairement à une
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perception très répandue, que l'économie vau
doise soit moribonde en général! Tous les indi
cateurs dont on dispose, même si aucun n'est 
parfait, tendent à montrer le contraire, ce qui 
est quand même significatif. Les graphiques ci- 
contre en reproduisent deux -  pour les autres, 
voir l'étude citée. Quoi de plus concret que la 
consommation d'électricité? Quoi aussi de plus 
représentatif tant pour les ménages que pour 
les entreprises? Or, on voit que la part vaudoise 
dans la consommation totale en Suisse tend à 
s'accroître assez régulièrement, rapidement de 
1980 à 1991, plus lentement depuis lors. La 
part du revenu cantonal vaudois dans le re
venu national est un indicateur moins concret, 
mais plus global (et calculé assez solidement) -  
or, on vo it que cette part tend, elle aussi, à 
s'accroître selon le même profil général. Con
clusion: il se pourrait bien que le problème 
économique vaudois soit en partie un pro
blème de perception, celui de l'ambiance de 
Götterdämmerung économique qui prévaut dans 
le canton -  et qui, d 'un effet de la récession, est 
devenue une cause. ■
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RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET MÉDIAS

La logique du scoop
(ge) Quand publier? Le plus vite, le plus haut, 
le plus fort bien sûr. Journalistes et conféren
ces de presse sont aujourd 'hui un passage 
obligé de la recherche pointue, celle qui pro
duit des résultats. 11 y a là une première 
distorsion, entre la recherche réelle, faite de 
résultats intermédiaires et statistiques, et cette 
science magique, qui vole de victoire en pro
grès. Où s'arrêtera-t-elle? Une activité qui ne 
connaît que des succès et si facilement, a-t- 
elle vraiment besoin d 'au tan t d ’argent?

Si le rêve du chercheur reste d'être publié 
dans Science ou Lancet, c'est souvent l'édi
teur du journal spécialisé, l'organisateur du 
congrès voire la firme biotechnologique qui 
a racheté les retombées éventuelles d 'une 
découverte qui «passe à la presse» (les un i
versités sont généralement timides, encore).

La recherche sur le sida nous a offert a 
plusieurs reprises le spectacle d 'une annonce 
spectaculaire, suivie d 'u n  oubli élégamment 
discret. Pourquoi ? Ces études, annoncées 
prématurément, avaient toutes le même dé
faut: les effets du traitem ent miracle étaient 
étudiés pendant un temps trop court sur un 
échantillon trop restreint. Reflet de la com 
pétition féroce dans un dom aine où une 
grande partie des fonds accessibles dépen
dent de l'impact médiatique. De même, la 
perspective de royalties substantielles encou-

ÉCOLOGIE

Au bonheur des 
poulets
La KAG que les Romands ne connaissent pas 
(GAC, titre français moins connu, signifiant 
Groupe d'action îles consommateurs pour la pro
motion de l'élevage fermière respectant l'animal 
et l'environnement) a fait signer une pétition 
pour promouvoir l'élevage fermier en plein 
air. Cette pétition a récolté 24 000 signatu
res et a été déposée mardi 12 septembre, 
devant le Palais fédéral.

Mais quelle est l'arrière-fond de cette péti
tion, ou plutôt du groupe d 'action KAG?

En premier lieu, la KAG est une associa
tion qui met à disposition son label de qua
lité, d'ailleurs reconnu par la Confédération, 
pour la viande provenant d 'u n  élevage res
pectant ses normes strictes. Mais en deuxième 
lieu, c'est surtout une association politique, 
agissant comme groupe de pression.

Directement issu du m ouvem ent écologi
que alémanique, ainsi que du m ouvem ent 
de protection des consommateurs des an 
nées 70, cette association veut davantage de 
responsabilisation envers les anim aux «utili
taires». D'après la KAG il ne faudrait pas 
oublier que les animaux sont aussi des êtres 
vivants ayant droit à un traitement correct,

rage aussi la montée en épingle de résultats 
très préliminaires. Ainsi, le marché anti-obé
sité vaut 30 mia de dollars/an aux U.S.A. Or, 
il ne s'est pas écoulé une année entre la 
caractérisation d 'une m utation qui rend cer
taines souris obèses, le rachat par Amgen (de 
Hoffmann La Roche) de toutes les retombées 
potentie lles, l 'iso lation  de l 'h o rm o n e  
(leptine) liée à cette m utation et la campa
gne orchestrée par la firme sur le traitement 
définitif de l'obésité humaine. De plus, au 
m om ent de l'annonce, on ne connaissait pas 
encore clairement les effets sur les souris!

Dans le dernier événem ent médiatique ro
mand, le vaccin contre les ulcères développé 
au CHUV, les études complètes on t été réali
sées chez l'animal. La presse a choisi de pro
mouvoir le produit avant que des tests sur 
son efficacité chez l 'hom m e aient pu être 
faits (les tests d 'innocuité  ayant été réalisés). 
Le succès étant, pour une fois, local, on sou
haite bonne chance au vaccin.

Même les chercheurs les plus célèbres ne 
développent pas d 'im m unité contre la gloire: 
l'immortel Pasteur tricha au moins trois fois 
dans sa vie pour présenter rapidement des 
résultats au grand public (voir Science du 19 
févrierl993): une campagne de vaccination 
contre l 'anthrax, où, contrairement à ses af
firmations, il utilisa le vaccin d 'u n  compéti
teur moins connu, et deux essais de vaccina
tions anti-rage, où il omit, contrairement 
aussi à ses dires en public, de faire le test 
chez l'animal. ■

respectant leur rythme biologique et leurs 
instincts. C'est ainsi que l'élevage en batterie 
des poules et des porcs est formellement in 
terdit, parce que cruel.

Cette sensibilité à un élevage «heureux» 
est largement partagée en Suisse alémani
que. Ce qui ne surprend pas, é tant donné 
que les m ouvements de la Nouvelle gauche 
incluant la protection des consommateurs et 
le mouvement écologique sont beaucoup plus 
forts dans les régions alémaniques, comme 
d ’ailleurs en Allemagne et en Autriche.

Etant donné les sensibilités sociologiques 
diverses de part et d 'autre de la Sarine, on 
serait tenté de faire le pari d 'une attitude 
romande plus indifférente à l'égard des pro
duits dits bio. Eh bien, Coop-Natura-Plan a 
fait une étude et les résultats sont surpre
nants: les Romands achètent dans la même 
proportion les produits «bio». Les chiffres 
exacts m ontren t même une légère avance 
chez nous. En Suisse rom ande le souci est 
plutôt celui d 'un  consommateur pragmati
que, qui veut une viande produite dans les 
meilleures conditions possibles, ce qui in 
clut l'élevage. Pas par souci d 'éthique, non, 
mais par souci de qualité, tout simplement.

Le Röstigraben semble souvent beaucoup 
plus grand qu'il n'est réellement, mais dès 
qu 'on regarde de près, il arrive qu 'une  diffé
rence de codes culturels aboutisse néanmoins 
aux mêmes résultats! ■  Sonja Bättig


